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Date de dépôt : 17 mai 2016 

RAPPORT DE LA PREMIÈRE MINORITÉ 

Rapport de M. François Baertschi 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Actuellement, la répartition des requérants d’asile se fait en tenant compte 
uniquement de la population des cantons. Ainsi, Genève se retrouve avec 5,8% 
de l’ensemble du contingent qui est attribué à la Suisse. Cela ne correspond 
pas du tout aux possibilités du territoire de notre canton qui est limité comme 
chacun le sait. 

 
Une erreur fondamentale de répartition 

La seule répartition en fonction de la population relève de l’erreur 
fondamentale parce que des cantons qui disposent de larges espaces sont 
favorisés par rapport à Genève. Pour cette raison, nous sommes contraints de 
recevoir une quantité excessive de requérants d’asile, ce qui n’est pas tolérable 
et relève du déni de la solidarité confédérale. 

De plus, l’asile coûte plus cher à Genève que dans les autres cantons en 
raison de l’exiguïté de son territoire qui oblige à installer davantage de 
personnes dans des régions peuplées. Conséquence supplémentaire de ce 
dysfonctionnement, Genève doit dépenser des sommes bien plus considérables 
que les autres cantons.  

 
Question du conseiller national MCG Roger Golay 

Le conseiller national MCG Roger Golay a posé une question (15.5423), le 
9 septembre 2015, au Conseil fédéral sur ce sujet : 

«Ne serait-il pas opportun de revoir le mode d’attribution actuel aux 
cantons du nombre de requérants d’asile arrivant en Suisse, qui tient 
compte uniquement de la démographie du canton et non pas de sa 
surface ?» 
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«En effet, la situation actuelle pénalise les cantons-villes qui 
rencontrent beaucoup de difficultés à trouver de nouveaux lieux pour la 
création d’hébergement par manque d’espace territorial.» 

 
Les cantons ont un grand poids 

Le Conseil fédéral a répondu que «les cantons se sont entendus en faveur 
aussi bien des critères de répartition actuellement en vigueur que de ceux qui 
devraient s’appliquer à l’avenir dans le cadre de la restructuration du domaine 
de l’asile.» 

Mais les critères ont été choisis au détriment de Genève, preuve en est 
que les intérêts de notre canton, une fois de plus, n’ont pas été bien 
défendus dans la Berne fédérale. 

 
Un Bâlois fait la même proposition 

Durant les débats à la Commission des affaires sociales, le conseiller d’Etat 
Mauro Poggia a relevé qu’une initiative parlementaire (15.481) a été déposée 
le 22 septembre 2015 par M. Frehner, député UDC de Bâle-Ville, pour une 
nouvelle clé de répartition. L’auteur de cette initiative parlementaire indique : 
«En raison de la clé de répartition appliquée aujourd’hui (fondée notamment 
sur le nombre d’habitants), des cantons densément peuplés comme Bâle-Ville 
et Genève doivent héberger un nombre disproportionné de requérants d’asile. 
La répartition actuelle conduit à une forte inégalité de traitement entre les 
cantons et aggrave la pénurie de logements qui sévit en zone urbaine. A Bâle-
Ville par exemple, quelque 820 réfugiés sont répartis entre environ 35 lieux de 
séjour ; 250 réfugiés supplémentaires vivent de manière indépendante dans des 
logements privés. En comptant en moyenne 15 mètres carrés par personne, on 
peut supposer que ce sont quelque 180 appartements de 90 mètres carrés qui 
sont actuellement occupés à Bâle-Ville par des requérants d’asile. Or, le taux 
de logements inoccupés ne s’y élève qu’à 0,3 pour cent.» Pour l’heure, cette 
question est en mains du Parlement fédéral. 

Néanmoins, on pourrait attendre de la Confédération suisse qu’elle se 
montre un peu plus solidaire envers les cantons-villes que sont Genève et Bâle, 
en tenant compte davantage des spécificités cantonales. 

 
Genève doit enfin agir 

Il est certain que pendant des décennies les intérêts du canton de Genève 
n’ont pas été défendus, soit par stupidité, soit par paresse intellectuelle, soit par 
idéologie. 
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La situation n’est pas près de s’améliorer si rien n’est fait. Voilà pourquoi 
il convient de soutenir la présente résolution. Il convient toutefois de modifier 
les invites en les adressant au Conseil d’Etat genevois, qui est prié d’intervenir 
auprès des autorités fédérales. Nous présentons cet amendement dans le 
présent rapport, afin qu’il soit proposé au vote en plénière. 

Pour défendre les intérêts supérieurs de Genève, le MCG vous demande de 
soutenir la présente résolution ainsi amendée. 

 
Proposition d’amendement 

La première minorité propose cet amendement à la présente résolution en 
modifiant les deux invites ainsi : 

invite le Conseil d’Etat 

- à intervenir auprès des autorités fédérales afin de revoir la clé de 
répartition entre les cantons (art. 21 OA 1) des requérants d’asile 
en diminuant le pourcentage des requérants d’asile attribués au 
canton de Genève ;  

- à intervenir auprès des autorités fédérales afin de revoir le 
montant des indemnités forfaitaires versées au canton de Genève 
en application de la loi sur l’asile (LAsi) pour les adapter aux coûts 
assumés par le canton de Genève. 
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Date de dépôt : 17 mai 2016 

RAPPORT DE LA SECONDE MINORITÉ 

Rapport de M. Marc Falquet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des affaires sociales aura passé moins de temps à étudier 
cette problématique de haute importante au vu des enjeux budgétaires et 
sociaux que pour l’instauration d’une carte handicap (M 2173). 

 
Situation générale 

Selon les chiffres fournis par l’Hospice général, 1 million de migrants sont 
arrivés en UE en 2015, parmi lesquels 49% de Syriens, 21% d’Afghans, 8% 
d’Irakiens, 4% d’Erythréens. 

La Suisse a accueilli environ 40 000 requérants d’asile. Leur nombre a 
fortement augmenté à partir du mois de mai, pour atteindre un pic au mois de 
novembre avec près de 5000 requérants, majoritairement originaires 
d’Afghanistan (40% des demandes) et de Syrie (20% des demandes). Pour une 
raison inexpliquée, la part des Erythréens dans le domaine de l’asile est passée 
de près de 2000 par mois pour la période juin-août à une centaine au mois de 
novembre. 

Genève s’est vu attribuer 2646 requérants d’asile en 2015, parmi lesquels 
124 Syriens, soit 4,7% du total, ce qui laisse penser que la guerre en Syrie a 
permis à de nombreux migrants d’exploiter le laxisme et la faillite du dispositif 
Schengen-Dublin pour atteindre notre pays, au détriment des personnes 
réellement victimes, à savoir les Syriens. La Suisse avait effectivement la 
capacité de faire beaucoup plus dans l’accueil de populations victimes de la 
guerre. Malheureusement son dispositif été totalement engorgé par des 
migrants économiques. 

Au niveau européen, la Suisse a fourni un effort démesuré par rapport à 
celui de pays comme la France, qui n’a accueilli qu’un peu plus de 400 Syriens 
en 2015 (contre 124 pour le seul canton de Genève) et ne s’est engagée à 
accueillir que 23 000 migrants en deux ans (mais n’y parviendra pas). En 
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résumé, la Suisse assure le service après-vente des pays belligérants comme la 
France et bien d’autres pays européens. Il est flagrant de constater que la 
Suisse, pays de 8 millions d’habitants (1,5% de la population européenne), a 
accueilli 4% des migrants en 2015, contre 1% pour l’Espagne, pays de 45 
millions d’habitants et 7% pour la France, pays de 65 millions d’habitants. En 
résumé, au niveau européen, les migrants ne sont pas répartis en fonction du 
nombre d’habitants, ce qui tendrait à démontrer que pour une majorité 
d’européens (et de migrants) ce critère simple n’est pas adapté en cas de 
mauvais temps. 

Les informations du département et de l’Hospice général nous ont permis 
de prendre conscience que la hausse continue du nombre de migrants attribués 
à Genève ne pouvait plus être assurée par les subsides fédéraux. 

Au 31 décembre 2015, l’Hospice général hébergeait 6500 migrants  
(+ 1300 en un an) pour un coût à charge de l’Etat de 42 171 millions de francs. 
Pour les requérants d’asile (permis N/F), la part des charges couvertes par le 
SEM (Confédération) ne représentait que le 41%, soit un déficit de plus de 26 
millions pour cette seule catégorie de migrants, auquel il conviendrait 
d’incorporer les autre coûts (DIP, etc.). 

La hausse du nombre de migrants a eu pour effet pervers de saturer les 
possibilités d’hébergement en surface.  

Alors que d’autres cantons, aux possibilités de logement plus nombreuses, 
peuvent se permettre de dégager un bénéfice dans les frais de fonctionnement, 
le contribuable genevois a vu sa part au financement de l’hébergement passer 
de l’équilibre en 2006 à plus de 42 millions en 2015 et probablement plus de 
47 millions en 2016. Il conviendrait également de prendre en compte les coûts 
de l’aide sociale qui sera allouée aux migrants une fois qu’ils ont quitté le 
domaine de l’asile.  

Non contente de décider seule de l’accueil de migrants aux frais de certains 
cantons, la Confédération a décidé unilatéralement de se décharger d’un certain 
nombre de coûts en particulier : 

– Suppression depuis 2008 de la prise en charge par la Confédération des 
catégories suivantes :  

– permis F de plus de 7 ans ; 

– personnes déboutées (passage au forfait d’urgence) ; 

– personnes occupées (ayant un emploi). 

Soit 14 millions de francs.  

– Fin de l’attribution rétroactive des parts compensatoire des forfaits d’aide 
d’urgence, soit 2 millions de francs. 
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Selon la CSIAS, dans un article paru le 18 mars 2015 dans le journal «Le 
Temps», fin 2015, le taux d’activité des réfugiés reconnus était de 21% et de 
30% pour les admis provisoires. Après dix ans passés en Suisse, leurs taux 
d’activité s’affichent à respectivement 48% et 25%, avec une grande part de 
working poors. Plus de 80% des personnes déposant une demande d’asile ont 
besoin d’aide sociale pendant leur cinq à sept premières années en Suisse. 30% 
des requérants n’ont ni certificat, ni expérience professionnelles. 

 
Situation particulière 

Contrairement au canton de Vaud qui est parvenu à faire fondre sa dette de 
près de 9 milliards de francs en 2004, à moins d’un demi-milliard de francs en 
2013, la dette genevoise a atteint son plus haut niveau en 2013 à plus de 13 
milliards de francs (sans compter les engagements de l’Etat). Le 16 novembre 
dernier, la société américaine Standard & Poor’s maintenait la note AA- à notre 
canton, dont la dette représentait en 2015 167% des dépenses courantes. La 
même agence qui attribuait la note A au canton de Vaud en 2003 lui a accordé 
le triple A en 2013, ce qui le place parmi les meilleurs débiteurs du monde. Il 
est vrai que la classe moyenne inférieure vaudoise paie le double d’impôt qu’à 
Genève. Le journal «Le Temps» du 2 décembre 2015 nous apprend qu’un 
couple avec deux enfants, dont l’un gagne 70 000 F et l’autre 60 000 F paient 
respectivement 14 691 F d’impôt à Lausanne et 7618 F à Genève. 

Genève creuse son déficit budgétaire lorsqu’il accueille des requérants, les 
partis de gauche du Grand Conseil et le MCG, respectivement le PDC, 
s’opposent la plupart du temps à toute mesure de rigueur budgétaire. 
L’humanisme à crédit donne bonne conscience. 

En date du 27 novembre 2015, le journal «Le Temps» s’est demandé ce 
que faisait Genève pour dépenser 7,8 milliards de francs par an. Il s’est rendu 
compte que Genève et ses agences occupaient 40 273 personnes en 2014, 
parmi lesquels 15 870 collaborateurs du petit Etat. 

Pour 2016, le Conseil d’Etat a envisagé de réduire les frais de personnel de 
80 millions de francs et encaisser 62 millions de francs de recettes 
supplémentaires en supprimant deux niches fiscales, ce que la majorité du 
Grand Conseil a refusé. 

Les partis dits de gauche, appuyés par le MCG, refusent de demander le 
moindre petit effort pécuniaire à la fonction publique. L’Entente soigne sa 
carte humaniste de façade, tout en refusant de payer la facture.  

Comme la prise en charge d’un migrant coûte à l’Etat entre 2035 F et 
2108 F/mois, Genève aura probablement dépensé 160 millions de francs 
dans le domaine de l’asile en 2015 (6500 requérants se trouvent actuellement 
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à Genève × 12 × 2070), alors qu’il n’aura reçu que 70 millions de subventions 
de la part du SEM. Rappelons aussi que l’argent du SEM est également celui 
du contribuable, à travers ses impôts fédéraux. 

En résumé la hausse de recettes proposée par le Conseil d’Etat dans le cadre 
du budget 2016 ne couvre que les deux tiers du déficit du domaine de l’asile 
en 2015. Ne rien faire, ne rien changer dans la répartition des coûts entre la 
Confédération et les cantons, respectivement la clé de répartition des migrants 
entre cantons, ne fera qu’aggraver la situation financière du canton. 

Déjà dans une situation financière peu enviable, le canton de Genève doit 
faire face à un problème de taille, la recapitalisation de sa caisse de pension 
CPEG qui, contrairement à celle de la police, n’est pas alimentée par une ligne 
budgétaire spécifique année après année. En d’autres termes, le fonds de 
réserve de la CPEG qui devrait se monter à 3 milliards de francs est 
désespérément vide. La fortune de la caisse de 11,2 milliards permet de couvrir 
les engagements envers les pensionnés (10,6 milliards), mais très peu envers 
les assurés actifs (8,2 milliards). En résumé, il manque 7,4 milliards de francs. 

Et comme un mal ne vient jamais seul, l’Etat employeur doit faire face à la 
grogne de ses fidèles collaborateurs, pas toujours sans raison. «La Tribune de 
Genève», dans son édition du 24-25 mars 2015, rapportait que deux tiers des 
employés de l’Hospice général, ceux-là même qui devront prendre en charge 
les migrants attribués par la Confédération et le regroupement familial qui 
suivra, dénoncent une surcharge de travail. Bref, il s’agit d’une véritable 
schizonévrose. Les mêmes qui se plaignent de leurs conditions de travail 
militent pour l’accueil sans limite de migrants et donc pour plus de mise à 
contribution dans un cadre budgétaire inchangé. Il n’en demeure pas moins 
vrai, selon les chiffres fournis par les employés de l’Hospice général, que l’on 
enregistre une hausse de «62% des demandes d’aide sociale en cinq ans, plus 
1300 requérants d’asile en 2015». En résumé, notre dispositif de prise en 
charge est à bout de souffle. 

Et comme près d’un requérant sur deux attribués à Genève ces derniers 
mois est afghan, que le taux d’emploi des afghans s’établi à 4%, il n’est pas 
bien difficile d’imaginer à quelle charge de travail supplémentaire le personnel 
de l’Hospice général sera confronté, respectivement quel en sera l’effet sur les 
finances de l’Etat. 

Une étude publiée dans la FAO du vendredi 18 mars 2016 a établi que les 
Genevois sont les plus mal logés de Suisse. On compte à Genève 0,68 habitant 
par pièce habitable, contre 0,61 en moyenne Suisse. Attribuer sans 
discernement les migrants à Genève, dans le canton où l’on se serre le plus, ne 
peut avoir que des effets négatifs sur le marché du logement et l’exode au-delà 
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des frontières cantonales d’une partie de la classe moyenne (avec les 
conséquences fiscales qui en découlent). Le solde net de 1300 requérants en 
2015 nécessitera, sans tenir compte de l’impact futur du regroupement familial, 
de 900 pièces ou 300 logements, qui devront dans 80% des cas être financés 
par l’aide sociale. 

Pour la Minorité, il conviendrait de tenir compte de ce qui précède, 
notamment de ne pas plonger davantage Genève dans le gouffre de 
l’endettement, uniquement pour se donner bonne conscience.  

Par ailleurs, il serait irresponsable de prétendre vouloir continuer à accepter 
autant de demandeurs d’asile, alors que toutes les structures d’hébergement 
(urgences, temporaires, courtes durées) sont saturées et que les organismes 
sociaux, privés ou publics, croulent sous le travail. 

Devons-nous obéir sans réagir à cette «politique fédérale du fait accompli», 
qui mène pas à pas notre pays dans une situation de plus en plus chaotique ?  

Pourquoi ne commençons-nous pas à essayer de remettre sur pied nos 
populations locales, toujours plus fragilisées, sans travail, désocialisées, 
malades, psychiatrisées, délaissées, voire sacrifiées, avant de prétendre vouloir 
porter assistance aux populations du monde entier ? 

Dans l’intérêt de notre canton et de notre population, nous vous suggérons 
de renvoyer cette proposition de résolution au Conseil d’Etat, à l’attention des 
autorités fédérales.  

 




